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Intervention d'Alain Lamassoure, ancien ministre, député européen,

 à la Convention européenne - Séance plénière du 11 juillet 2002

Politique étrangère et de défense de l'Union européenne

Nous avons désormais la monnaie du XXIème siècle, mais curieusement nos politiques étrangères et nos dispositifs militaires restent prisonniers du monde des années 1950-60. En témoignent trois questions, d'ailleurs sur des sujets tabous, mais à la portée de l'homme de la rue.

- A quoi servent nos ambassades bilatérales ? L'ambassade de France à Madrid, celle de Belgique à La Haye ? Un ministre français qui ne connaît pas personnellement son homologue allemand est un mauvais ministre. Les relations entre nous ne revêtent plus un caractère diplomatique, mais un caractère communautaire.

- A quoi jouons-nous à l'ONU ? Nous nous y comportons comme si le monde et notre propre continent n'avaient pas changé depuis 1960. En effet, comment justifions-nous, au XXIème siècle, la représentation des pays européens au Conseil de Sécurité ? Et le fait que, comme nous ne voulons rien changer à cette représentation, nous en refusons l'accès à l'Inde, pays démocratique, deux fois et demie plus peuplé que la grande Europe ici représentée. A l'ONU, nous défendons un statu quo où, en pratique, l'Inde est toujours une colonie, l'Allemagne toujours un pays vaincu et coupable, et l'Union européenne n'existe pas. Autrement dit, l'idée ne nous vient même pas de traduire dans l'enceinte de l'ONU ce que nous avons fait ensemble de plus positif pour la paix du monde depuis cinquante ans, c'est-à-dire la décolonisation et la construction d'une Europe unie.

- Sur la défense. On  dit, à juste titre, que c'est le cœur des souverainetés nationales. Mais pourquoi n'acceptons-nous pas d'accorder à l'Union européenne simplement les transferts de souveraineté que beaucoup d'entre nous ont accordés à l'OTAN pendant et après la guerre froide ? Cela veut-il dire que nous avons moins confiance en nos voisins européens qu'en la lointaine Amérique ? Parmi nous, qui a encore peur de qui ? Ayons le courage de nous le demander et de le dire. Achevons de tuer les fantômes du passé pour pouvoir enfin affronter les défis de notre temps.

Et pour cela, proposons une démarche progressive. En nous inspirant de celle qui a si bien réussi pour l'union monétaire: trois étapes, échelonnées sur une période de dix à douze ans, qui nous permettent de réunir les conditions politiques, d'expérimenter les solutions possibles, et de consolider entre nous l'indispensable confiance. La première étape serait celle de la séparation du diplomatique et du communautaire. La seconde, celle de l'harmonisation des politiques nationales. La troisième, celle de la véritable politique commune. C'est sans doute un domaine où notre Convention devra proposer, non pas un cadre figé, mais le lancement d'un nouveau processus.
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